
AVIS du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel
Des HAUTS-DE-FRANCE

AVIS n°2018-ESP-28
Arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au

4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées.

Référence du projet : 2018-09-25x-00991 
(MTES-ONAGRE)

Référence de la demande : 2018-00991-030-001 

Dénomination du projet : 62 – RTE : choucas
Préfet compétent : Préfet du Pas-de-Calais

Bénéficiaire : RTE


